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Israël corrèle la levée du blocus de Gaza à une visite au soldat
Shalit
LEMONDE.FR avec AFP | 10.06.10 | 11h52  •  Mis à jour le 10.06.10 | 14h50

sraël ne lèvera le blocus de la bande de Gaza que lorsque la Croix-Rouge sera autorisée à rendre
visite régulièrement au soldat Gilad Shalit, capturé en 2006, a réaffirmé jeudi 10 juin le ministre

des affaires étrangères israélien. "Tant que cette condition ne sera pas remplie, il n'y a aucune

raison pour qu'un changement de la situation intervienne", a ajouté Avigdor Lieberman, qui avait
déjà évoqué dimanche la possibilité "d'ouvrir les passages terrestres entre Israël et Gaza si les

délégués de la Croix-Rouge sont autorisés à rendre visite à Shalit".

Le président américain, Barack Obama, a pour sa part affirmé mercredi lors d'une rencontre avec le
président de l'Autorité palestinienne, Mahmoud Abbas, que "non seulement le statu quo à Gaza est

intenable, mais le statu quo est aussi intenable au Proche-Orient, il est temps d'aller de l'avant, de

progresser sur une solution à deux Etats". M. Obama a promis que les Etats-Unis allaient allouer
400 millions de dollars d'aide civile aux Palestiniens pour construire des logements et des écoles
dans la bande de Gaza.

Capturé à la lisière d'Israël et de la bande de Gaza en juin 2006, lors d'une opération revendiquée par
la branche armée du Hamas et deux autres groupes armés palestiniens, le soldat Shalit, qui a
également la nationalité française, n'a reçu aucune visite ni du Comité international de la Croix-
Rouge, ni de sa famille, ni d'avocats.
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